
DE 1840 A 1850

Ce fut un moment assez grave que celui où il fallut procéder
aux affaires. Qu'on se figure cette réunion d'hommes venus de
tous les points de cette vaste étendue de territoire composant
les deux Canadas. 1 Etrangers les uns aux autres, différant de
langue, de religion, d'institutions et d'habitudes, ils ne niar-
chaient d'abord qu'en tâtonnant ou en se heurtant sans cesse.
Il y avait d'ailleurs tout un nouvel ordre de choses à établir:
les lois organiques et administratives du pays étaient à refaire;
les intérêts matériels, longtemps en souffrance, demandaient
une législation prompte et efficace; on pouvait dire la même
chose des intérêts moraux, sociaux ou intellectuels : éducation.
commerce, agriculture, industrie, administration de la justice,
institutions municipales, tout attendait la main du législateur.

Il fallut d'abord établir des règlements pour les délibérations
de la Chambre; ceux de la ci-devant Chambre d'Assemblée du
Bas-Canada furent adoptés d'un commun accord. Mais des
questions qui ne sont aujourd'hui que des affaires de routine et
qui se règlent sans bruit, la nomnin-.tion de comités permanents,
la souscription aux journaux, etc., prirent alors une certaine
importance et firent perdre beaucoup de temps. L'hon. John
Neilson, qui correspondait régulièrement avec la Gazette de
Québec, dont il était le propriétaire-rédacteur, se plaignait sans
cesse de la lenteur des délibérations, de la loquacité des
membres, etc. Il regrettait aussi l'absence de ce décorum qui
existait d'une manière si remarquable dans l'ancienne Chambre
d'Assemblée du Bas-Canada.

Une discussion s'éleva sur l'a-propos même de nommer des
comités permanents. Le procureur-général Ogden s'opposa i
la nomination de ces comités, parce qne leur existence lui parais-
sait incompatible avec le système de gouvernement responsable
récemment établi, d'après lequel les membres composant l'admi-
nistration devaient être responsables à la Chambre. En vain,
MM. Morin, Viger, Aylwin et quelques autres firent remarquer
que ces comités seraient simplement chargés de s'enquérir et
faire rapport sur les mesures présentées, et non de prendre
aucune initiative, les vues du gouvernement prévalurent, et la
Chambre dût se passer de comités permanents.

C'est à cette époque que fut établi Pusage, uniformément suivi
depuis, d'après lequel une proposition ayant pour objet un vote

1. L'un d'eux, le repr&éentant du conté de Gasp6, avait à parcourir 330
lieues pour se rendre au siège du gouvernement. Il mit 17 jours à faire ce
trajet-


